N.M. GRUE DES ÎLES

Normes de GESTION DE L’EMBARQUEMENT – Saison 2007
Compte-tenu de la mise en application des normes de sécurité de la Société des traversiers du Québec, les procédures suivantes s’appliqueront pour les traversées prévues à l’horaire 2007 du N.M. Grue-des-Îles.

Capacité de charge maximale du navire

	Types
	QuantitÉ
	Charge maximale

	Nombre de passagers :
	Maximum de 300 personnes

(293 passagers + 7 membres d’équipage)
	1 800 kg (18 TM)

	Nombre de véhicules :
	Maximum de 23

(peut varier selon la longueur et le poids)
	50 000 kg (50 TM)

	Nombre de vélos :
	10 vélos équivalent à 1 véhicule
	

	Charge utile maximale  :
	68 000 kg (68 TM)


Longueur maximale des véhicules :

· Camions : la longueur des véhicules acceptée varie selon leur capacité de tourner sur le pont. Veuillez toutefois prendre note que tout véhicule devant être placé transversalement (entre les barrières) du navire ne peut excéder 23 pieds. 

· Campeurs/motorisés : 30 pieds (9.1 m)

· Roulottes tirées par un véhicule : 20 pieds (6.1 m)

· Caravane à sellette (fifth wheel) tirée par une camionnette : 24 pieds (7.3 m)

Service de transport de marchandises

Des frais s’appliquent à la manutention et au transport des marchandises effectués  par le traversier. Les personnes désirant embarquer du matériel doivent se présenter auprès du responsable de l’embarquement au moins 30 minutes avant le départ et remplir un contrat de transport. 

Liste des prix pour le transport de marchandises

	Description
	Prix

	Baril d’huile ou de gazoline (45 gallons)
	5 $

	Baril vide
	2 $

	Boisson gazeuse ou bière 
	1 $ / caisse

	Bouteilles vides
	1 $ / caisse

	Engrais, ciment (20 kg maximum)
	1 $

	Épicerie (boîte de 20 kg maximum)
	1 $

	Feuille de contreplaqué, préfini, etc.
	1 $ / feuille de 4’ x 8’

	Matériaux sur palette
	10 $

	Morceaux de bois manipulé
	0,50 $/ morceau

	Toute pièce d’amemblement et électroménager
	10 $

	Autres : de 1 à 25 kg
	2 $

	Autres : 25 kg et plus
	5 $

	Service de valet (embarquement ou débarquement)
	Gratuit


Service de valet d’embarquement des véhicules sans conducteur

Les employés du traversier peuvent encore offrir le service de valet (embarquement et débarquement) pour les véhicules sans conducteur qui sont dans la file d’attente. Les responsables du véhicule doivent en informer le responsable de l’embarquement au moins 30 minutes avant l’heure de départ prévue, lui  remettre les clefs et remplir un contrat de transport. Il est à noter qu’en cas d’abus, ce service pourrait être facturable en cours de saison.

SERVICE DE RÉSERVATION

Le service de réservation s’applique aux véhicules qui entrent sur l’Isle pour faire des livraisons et qui repartent ensuite.  Ces véhicules doivent utiliser les traversées avec période d’attente à l’Isle et les traversée spéciales pour les matières dangereuses. Le service de réservation s’adresse aussi aux véhicules de service des commerçants de l’Isle et aux compagnies d’entretien et de réparation lors des traversées régulières. Veuillez prendre note que seules les réservations faites de vive voix avec l’employée responsable à l’intérieur du délais au minimum une journée et au maximum 5 jours ouvrables avant la date de traversée seront valides (messages sur répondeur ou par courriel non acceptés).

Service de rÉservation

Téléphone : 
(418) 248-8060

Du lundi au jeudi :
de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

Le vendredi :
de 8h à 11h30

tRAVERSÉES rÉguliÈRES
L’embarquement sur les traversées régulières se fait selon l’ordre d’arrivée des divers véhicules (véhicules automobiles, cyclistes et tracteurs sans chargement (avec ou sans remorque)) et des piétons dans la file d’attente. La RÈGLE DU PREMIER ARRIVÉ PREMIER SERVI s’applique ici.

Véhicules des résidants, des estivants et des visiteurs

Ces véhicules doivent prendre place dans la file d’attente. Seuls les véhicules qui sont dans la file d’attente pourront embarquer sur le traversier (pas de possibilité d’interchanger les véhicules). Veuillez prendre note que les propriétaires de gîtes et de pourvoiries sont assujettis à la règle du premier arrivé, premier servi.

Cyclistes

Une zone d’attente pour les cyclistes est aménagée sur chacun des quais. Les cyclistes doivent y attendre le signal d’embarquement donné par l’officier responsable de l’embarquement.

Piétons

Une zone d’attente pour les piétons est aménagée sur chacun des quais. Les piétons doivent y attendre le signal d’embarquement donné par l’officier responsable. Les piétons ne doivent pas circuler sur la rampe d’embarquement en même temps que les véhicules. Veuillez prendre note qu’un espace réfrigéré est mis à la disposition des passagers qui traversent avec des matières périssables.

Les tracteurs avec ou sans remorque vide

Les tracteurs sans chargement peuvent embarquer sur les traversées régulières. Ceux-ci doivent cependant se placer dans la file d’attente. Les tracteurs avec chargement devront utiliser les traversées avec période d’attente prévues à l’horaire et réserver leur place à l’avance.

Véhicules de compagnies d’entretien et de réparation

En cas d’urgence, les véhicules identifiés des entreprises d’entretien et de réparation appelées pour effectuer des  travaux sur l’Isle seront admis prioritairement. Les responsables des entreprises doivent toutefois en avertir le service de réservation le plus tôt possible.

Véhicules des entreprises commerciales de l’Isle
Sur les traversées régulières de Montmagny à l’Isle, une place est réservée pour le retour à l’Isle des véhicules de service des commerçants de l’Isle selon les fréquences suivantes : 

· Épicerie
►
2 x par semaine (le mardi et le jeudi)

· Café aux Quatre vents
►
1 fois par semaine (du lundi au jeudi incl.)

· Auberge des Dunes
►
1 fois par semaine (du lundi au jeudi incl.)

· Auberge de l’Oie Blanche
►
1 fois par semaine (du lundi au jeudi incl.)

Pour se prévaloir de cette priorité, les responsables de ces établissements doivent obligatoirement faire une réservation au minimum une journée et au maximum 5 jours ouvrables avant la date de traversée prévue. 

TraversÉes avec pÉriode d’attente À l’Isle-aux-Grues

L’horaire des traversées identifie des traversées avec période d’attente à l’Isle qui donnent la priorité aux véhicules qui entrent sur l’Isle pour faire des livraisons et qui repartent ensuite  et aux tracteurs avec chargement. Ceux-ci doivent obligatoirement faire une réservation pour l’aller et le retour au minimum une journée et au maximum 5 jours ouvrables avant la date de traversée prévue. Ils doivent identifier le poids total du véhicule avec son chargement, sa longueur ainsi que la nature du chargement. Le nombre de véhicules embarqués sera déterminé par la capacité de charge du navire (maximum de 68 TM) et l’espace disponible. 

Les responsables des camions qui n’auront pas réservé perdront leur priorité sur la période d’attente et la RÈGLE DU PREMIER ARRIVÉ PREMIER SERVI s’appliquera au même titre que pour tout autre type d’usager. Lors de ce type de traversée, les autres types de véhicules, les vélos et les piétons pourront embarquer pour combler la capacité de charge du bateau tout en respectant les conditions des traversées régulières. Ces derniers doivent prendre place dans leur file d’attente respective. La RÈGLE DU PREMIER ARRIVÉ PREMIER SERVI s’applique.

TRAVERSÉES SPÉCIALES POUR LES MATIÈRES DANGEREUSES
Le transport de matières dangereuses sera effectué aux périodes de traversée spécialement identifiées à cet effet dans l’horaire. Les responsables des véhicules transportant des matières dangereuses doivent obligatoirement faire une réservation pour l’aller et le retour au minimum une journée et au maximum 5 jours ouvrables avant la date de traversée prévue. Ils doivent identifier le poids total du véhicule avec son chargement ainsi que la nature de ce dernier. 

Il est strictement interdit de fumer sur le navire lors de ces traversées. Selon les normes de Transports Canada, un maximum de 25 personnes à bord (incluant l’équipage) sera rigoureusement respecté. Ainsi, lors de ce type de traversée, les autres types de véhicules, les vélos et les piétons pourront embarquer pour combler la capacité de charge du bateau tout en respectant les conditions du nombre de passagers maximal. Les véhicules et les piétons désirant utiliser ces traversées spéciales doivent prendre place dans leur file d’attente respective.  La RÈGLE DU PREMIER ARRIVÉ PREMIER SERVI S’APPLIQUE.

TRAVERSÉES SPÉCIALES SUPPLÉMENTAIRES

Afin de satisfaire les besoins extraordinaires de transport de matériaux sur l’Isle, une série de traversées supplémentaires ont été planifiées en dehors de heures normales d’opération. Les traversées prévues à cet horaire sont gratuites. Les traversées nécessaires en dehors de ces périodes seront facturées au client au coût de 300 $ sans rappel d’équipage ou à 600 $ avec rappel d’équipage. L’horaire des traversées spéciales peut être consulté au bureau de la Municipalité aux heures d’ouverture. En faire la demande une semaine à l’avance au service de réservation. 

__________________________________________________

Pour toute demande d’information sur la traversée veuillez communiquer avec la Corporation de développement touristique de l’Isle-aux-Grues au (418) 241-5117.

Municipalité de l’Isle-aux-Grues

Gestionnaire des opérations de la Traverse Isle-aux-Grues-Montmagny

Le 1er mai 2007

N.M. Grue-des-Îles / Gestion de l’embarquement
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